
  

 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 

 
 
 
 

 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 
 

 

Extrait de la délibération affiché le 17 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le dix juillet à dix-sept heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 3 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la présidence de 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, 
Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX (présente à 
partir de la délibération n°86), Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale 
GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-
Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir Gilles BELLIERE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



  

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAORDINAIRE 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 

2020.07/INFO12 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE 
(Daniel FIDELIN) PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU 
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Jérôme DUBOST, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui a été donnée par le 
Conseil Municipal à Monsieur FIDELIN, Maire, je vous informe des domaines dans lesquels 
cette délégation a été utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de 
signature accordée à Monsieur FIDELIN, Maire, par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en 
vertu de cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 

 

 

 



  

 

République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2003I1_1A Développement territorial et commercial 
– Renouvellement de l’adhésion à la 
Fondation du patrimoine pour l’année 
2019 -  Signature 



  

 
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Préfecture le : 4-3-2020 
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